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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 16 mai 2014

Avis de vacance d’un emploi de directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de
la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne (responsable de l’unité territoriale du
Finistère)

NOR : ETSF1410676V

L’emploi fonctionnel de directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi (DIRECCTE) de Bretagne chargé des fonctions de responsable de l’unité territoriale du
Finistère est vacant. L’unité territoriale est située rue Anatole-Le Braz à Quimper (29). Il s’agit d’un emploi de
direction de l’administration territoriale de l’Etat (DATE) de groupe III.

Créées par le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié, les DIRECCTE constituent des services
déconcentrés communs au ministère de l’économie, du redressement productif et du numérique et au ministère du
travail, de l’emploi et du dialogue social. Elles assurent, sous l’autorité du préfet de région, le pilotage coordonné
des politiques publiques du développement économique et de l’emploi, du contrôle de la législation du travail, de
la protection du consommateur, du contrôle de la loyauté des échanges et du bon fonctionnement des marchés.

Placés sous l’autorité du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi, les directeurs régionaux adjoints conduisent, chacun dans leur domaine respectif, les missions qui leur
sont confiées en vertu des dispositions du décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 précité.

Chaque direction régionale comprend des unités territoriales, qui comportent des sections d’inspection du tra-
vail. Les unités territoriales sont chargées, aux termes de l’article R. 8122-2 du code du travail, des politiques du
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises. Elles sont également le
niveau de mise en œuvre des actions d’inspection de la législation du travail. A cet effet, l’unité territoriale du
Finistère comporte dix sections d’inspection du travail.

Les candidats doivent remplir les conditions statutaires posées par l’article 14 du décret no 2009-360 du
31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat.

Le/la candidat(e) doit disposer d’une expérience en matière d’animation d’équipes, de conduite du dialogue
social interne et de concertation avec des partenaires extérieurs. Il/elle doit avoir une bonne connaissance des
entreprises, des dispositifs de soutien à l’activité économique, de la réglementation et des relations du travail ainsi
que des conditions d’emploi.

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Mme Corinne Crevot
(dgp.rh@direccte.gouv.fr ou 01-44-38-37-23).

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux
emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, sous couvert
de la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du présent avis au Jour-
nal officiel, à l’adresse suivante : ministère des affaires sociales et de la santé et ministère du travail, de l’emploi
et du dialogue social, délégué général au pilotage des DIRECCTE et des DIECCTE, pôle RH, 14, avenue
Duquesne, 75350 Paris 07 SP, ou par voie électronique sur la boîte : dgp.rh@direccte.gouv.fr.

Elles devront comporter, au minimum, une lettre de motivation et un curriculum vitae détaillé.
La DIRECCTE regroupant des services déconcentrés communs à plusieurs ministères, cet avis de vacance est

également publié dans le présent Journal officiel sous le timbre du ministère de l’économie, du redressement pro-
ductif et du numérique.


		2014-06-06T11:19:04+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




